
Communiqué – 14 janvier 2026 

 

DEONTOLOGIE : UNITE MAGISTRATS A FAIT BOUGER LES LIGNES 

 

UNITE MAGISTRATS était convié et présent à l’audience solennelle de rentrée à la 
Cour de cassation le 9 janvier 2026. 

Notre syndicat partage les inquiétudes exprimées par le Premier Président et le 
Procureur Général sur les attaques croissantes à l’encontre des magistrats et les 
menaces pesant sur l’Etat de droit.  

Plus que jamais, UNITE MAGISTRATS défend collectivement et individuellement les 
magistrats mis en cause dans l’exercice de leurs fonctions.  

Lucide sur les risques encourus, UNITE MAGISTRATS propose un nouveau contrat 
d’assurance particulièrement complet et performant pour ses adhérents. (Voir ici pour 
en savoir plus). 

Notre syndicat se félicite des éloges qui ont été exprimés tant à la Cour de cassation 
que lors de l’audience de rentrée de la Cour d’appel de Paris sur la nouvelle charte de 
déontologie publiée le 12 décembre 2025. 

En effet, UNITE MAGISTRATS, soucieux de clarifier les règles en la matière et 
d’assurer une meilleure sécurité juridique pour chacun d’entre nous a été le seul à 
demander et obtenir l’élaboration de cette charte, par voie d’amendement porté 
devant le Sénat, pendant que beaucoup d’autres critiquaient ce projet en considérant 
ce nouvel outil inutile. 

Nous avons été dès lors heureux d’entendre le Premier Président de la Cour de 
cassation déclarer que : « Cette Charte doit être vécue comme un objet de fierté, non 
comme un carcan ». 

A l’heure où l’institution judiciaire est en perte de légitimité, et souffre d’un déficit 
croissant de confiance, comme l’a souligné le Procureur Général près la Cour de 
cassation, notre syndicat est convaincu que le sujet de la déontologie de celles et ceux 
qui la représentent revêt une importance plus que jamais capitale. Le travail effectué 
dans le cadre de l’élaboration de la charte de déontologie va donc dans le sens de 
l’intérêt général. Comme il l’a déjà démontré, UNITE MAGISTRATS continuera à être 
fer de lance sur ce sujet.  

https://unite-magistrats.org/publications/communique-pour-une-bonne-annee-soyez-bien-assure
https://www.conseil-superieur-magistrature.fr/publications/charte-de-deontologie-des-magistrats-de-lordre-judiciaire
https://www.conseil-superieur-magistrature.fr/publications/charte-de-deontologie-des-magistrats-de-lordre-judiciaire


UNITE MAGISTRATS continuera à porter les réformes institutionnelles 
nécessaires pour regagner la confiance de nos concitoyens : indépendance du 
parquet, gestion équitable et transparente des ressources humaines fondée 
uniquement sur les compétences professionnelles et des comportements exemplaires 
sur le plan déontologique.  

 Aidez-nous à porter cette vision ambitieuse pour notre justice : 

 -En votant UNITE MAGISTRATS lors des prochaines élections à la CAV (du 6 au 12 
février).  

Voir ici la vidéo de présentation de notre secrétaire générale. 

-En nous rejoignant (pour adhérer c’est ici). 

 

https://www.youtube.com/watch?v=VDh8DQ90FGs&t=1s
https://unite-magistrats.org/adh%C3%A9sion

